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Strasbourg, le 29 novembre 2002

Communiqué de presse

De Naples à Copenhague : message des régions d'Europe

Quelques jours avant le Conseil européen à Copenhague, les représentants politiques des 250
régions membres de l'Assemblée des Régions d'Europe (ARE), à l'occasion de son Assemblée
Générale à Naples les 28 et 29 novembre 2002, attirent l'attention des Chefs d'Etat et de
Gouvernement sur l'importance du principe de subsidiarité comme condition d'une Europe portée
par tous les citoyens. "Dans une Europe élargie et plus complexe, il est primordial de permettre une
large participation des autorités locales et régionales aux processus décisionnels et législatifs au
niveau européen" souligne la Déclaration commune adoptée à Naples.

Préoccupées par le fait que les travaux de la Convention sur l'avenir de l'Europe n'ont jusqu'à
présent pas pris en compte le rôle stratégique des régions dans l'architecture institutionnelle
européenne, elles demandent la concrétisation des avancées du "Livre blanc sur la Gouvernance
européenne" et du mandat de Laeken dans le projet de traité constitutionnel, c'est-à-dire de
reconnaître les collectivités territoriales comme partenaires à part entière de l'UE. "Le projet
européen est avant tout un projet pour nos citoyens. S'il y a réellement la volonté de créer une
Union européenne qui leur soit proche, et nous savons qu'il y a un consensus politique en la
matière, cette Union ne pourra progresser et être forte qu'à la condition d'être fermement ancrée
dans les régions" a mis en exergue Liese Prokop, Présidente de l'ARE. "Nous souhaitons que le
projet de constitution européenne permette à nos parlements et assemblées régionales
démocratiquement élus de devenir le 3ème pilier de légitimité de l'Europe, aux côtés des parlements
nationaux et du Parlement européen" a ajouté Antonio Bassolino, Président de la Région
Campania, hôte de l'ARE.

Tout en saluant l'entrée toute proche des nouveaux Etats membres de l'UE, les régions de l'ARE ont
aussi saisi cette rencontre à Naples pour re-dynamiser les perspectives du développement de la
coopération interrégionale en Europe. Moteur de l'intégration européenne, celle-ci devra se mettre
au service de l'approfondissement de l'élargissement et au rééquilibrage nécessaire entre le Nord et
le Sud de l'Europe. Les régions demandent, dans ce contexte, la création d'un cadre juridique à la
coopération, harmonisé au niveau européen, et la mise à disposition des ressources nécessaires, plus
particulièrement en matière de formation des jeunes Européens à la conduite et à la gestion des
projets internationaux.
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